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demande 

Réponse 

 

 

Concertation préalable des révisions allégées n°1 et n°2 (entre le 21/09/2023 et le 30/11/2023) 

BIAS 

M36 R. DOSTE 20/10/23 Mail AA 
n°125 

932, rte de 
Paloumet 

Etendre la zone Ax pour 
permettre extension 

Activité Logiwat en 
pleine expansion 

Projet d’extension 
possible avec périmètre 
actuel 

Proposée pour la 
révision allégée 

Envoyée 

CASSENEUIL 

C70  J-L. Masse 26/09/23 Courrier ZK n°530 As Cassant Rendre constructible la 
parcelle 

Actuellement en UH0. 
Urbanisation linéaire 

Secteur excentré, rendu 
non constructible 

Pas envisageable 
pour une révision 
allégée 

Envoyée 

CASTELLA 

C76  M. BA et R. 
DIDIER 

7/11/23 Courrier C n° 638, 
639, 640 

Mestre 
Vidal 

Rendre constructible les 
parcelles 

Projet maisons 
individuelles pour 
location 

Extension d’une zone 
UH1. Secteur situé à 
l’extérieur du CB 

Pas envisagée pour la 
révision allégée 

Envoyée 

LE LEDAT 

C74 P. LESPINE 03/11/23 Courrier D 
n°1375 

Plaine du 
Roc 

Etendre la zone UX sur la 
parcelle  

Bord de Lot, espace 
boisé (non classé) 

A voir avec le Dev Eco A étudier Envoyée 

MONBALEN 

C72 M. 
MORTERA 

16/10/23 Courrier ZD n°83 Larricharde 
Haut 

Etendre la zone 
constructible UC sur une 
partie de la parcelle 

En grande partie 
concernée par la loi 
Barnier 

Extrémité d’aggloméra-
tion. Proche RN 21 : à 
étudier après le 
déclassement 

Pas envisageable 
pour la Révision 
allégée 

Envoyée 

SAINTE-LIVRADE SUR LOT 

M35 F. MONBEC 
L. FALC 

17/10/23 Mail 
(cctPLU) 

BX n° 
191, 78 

Pech 
d’Angeros 

Créer un STECAL de loisirs Hébergements touris-
tiques insolites en 
complément de 2 gites 

 Proposée pour la 
révision allégée 

Envoyée 

VILLENEUVE SUR LOT 

C71 C. BLILI 10/10/23 Courrier BH n°34 517, rte de 
Tombebouc 

Repérer une grange   Permettre son change-
ment de destination 

Proposée pour la 
modification 

Envoyée 

C73 SCI ALYA – 
A.et A. SEVIC 

25/10/23 Courrier LE n°26 318, ch de 
Monfabès 

Rendre constructible la 
parcelle 

Secteur excentrée 
rendu non 

Info : zone UH0 non 
constructible 

Pas envisageable 
pour la Révision 

Envoyée 



 

Ref. Demandeur Date Mode Parcelles Adresse Objet demande Situation Observations Traitement de la 
demande 

Réponse 

 

 

Concertation préalable des révisions allégées n°1 et n°2 (entre le 21/09/2023 et le 30/11/2023) 

constructible allégée 

C74 J.-L. VILLA 6/11/23 Courrier ER n°246 26, rue W. 
Churchill 

Etendre la zone construc-
tible sur une partie de la 
parcelle 

Permettre la 
construction d’une 
maison 

Voir avec le service 
risque (limite de zone 
rouge instabilité berges) 
+ archéo 

A étudier  

 


